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Le procès-verbal de la dernière séance
csL lu et approuvé.

La Surintendant lit la lettre suivante
de l'honorable Trésorier de la province,
en date du 18 janvier dernier :

Québec, 18 janvier 1883.
Honorable GÉDÉON OUIMET,

Surintendant de
l'Instruction publique, Québec.

Monsieur,
Le Gouvernement est d'avis que l'acte

passé en 1880, établissement un fonds de
retraite et de secours en faveur des fonc
tionnaires de l'enseignement, devait être
abrogé ; mais avant d'agir dans ce sens,
il désire consulter et prendre l'avis des
deux comités du Conseil de l'Instruction
publique.

En. abolissant ce fonds, le Gouverne-
ment aurait l'intention de rembourser
aux fonctionnaires de l'enseignement ce
qa'ils ont payé et de remettre ce qui a
été retenu sur les octrois à la disposition
du département. de l'instruction publi-
(lue. Il aurait aussi l'intention de pour-
voir à l'octroi de pensions aux Inspec
Leurs d'écoles et aux Professeurs des
écoles normales.

Je vous transmets copie des projets
d'actes que j'ai préparés à cet effet et je
vous prie de convoquer les comités du
Conseil de l'Instruction publique pour
les leur soumettre.

Je serais heureux de me rencontrer
avec les comités. afin de leur donner les
renseignements ou explications qu'ils
Pourraient désirer, et je vous prie de me
faire savoir la date et l'heure à laquelle
il conviendrait à ces messieurs de me
Voir.

J'ai l'honneur, etc., etc.
I. WURTELE,

Trésorier provincial.

Le Surintendant lit aussi l'avis de con-
"Ocation relativement à cette lettre :

Québec, 22 janvier 1883.
J'ai l'honneur de vous informer qu'u-

ne session spéciale du -comité catholique
du Conseil de l'Instruction publique aura
lieu danà la salle du conseil, " au Dépar-
terent,", veniredi le deuxième jour de
février prochain, à dix heures du matin,
Pour considérer:

b Si l'acte de la législature 4344, Vic-

toria, chapitre 22, intitulé : " Acte pour
établir un fonds de retraite et de secours
en faveur des fonctionnaires de l'ensei-
gnement primaire," devrait être amen-
dé ou rappelé ;

20 Tout autre projet de loi ou matières
qui pourront être soumis aux Chambres
pendant la présente session de la Légis-
lattire concernant l'Instruction publique;

3o La section 2, de l'acte 26 Victoria,
chapitre 15, au sujet du montant déposé
au crédit du comité catholique du Con-
seil de l'Instruction publique.

Cette convocation a lieu, à la demande
du Gouvernement.

J'ai l'honneur d'être,
de Votre Grandeur,

le très obéissant serviteur,
GÉDÉON OUIMET,

Surintendant.
Louis GIARD,

Sec.-Arch.
Lecture est faite d'un projet de loi inti-

tulé : " Acte pour abroger l'acte 43-44
Vict., chap. 22" et aussi d'un autre pro-
jet d'acte, intitulé : " An Act to provide
for the Superannuation of pensioning of
certain officers of justice and other Pu-
blic Officer3," ces deux projets d'acte
étant ceux mentionnés dans la lettre de
l'honorable M. Würtele du 18 janvier
dernier.

Les honorables MM. Mousseau et
Würtele donnent des explications sur ces
deux projets de loi.

Lu une requête signée par J. O. Casse-
grain et cent quarante-neuf autres insti-
tuteurs et professeurs de Mont.éal et
ailleurs demandant que l'Acte 43-44, ch.
22, nc soit pas abrogé, mais qu'au con-
traire, il soit amendé, conformément aux
amendements mentionnés dans le Jur.
nal de l'Instruction publique.

A l'honorable Conseil de l'Instruction
publique.

L'humble requête des soussignés expo-
se respectueusement

Que les instituteurs, par la nature de
leurs fonctions, sont appelés à rendre les
plis grands services à la société ;

Que les gouvernements les plus éclaiTés
du monde ont u reconnaître l'importan-
ce de ces mêmes services, en assurant
aux instituteurs une existence convena-
ble sur leurs vieux jours ;


